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On peut dire qu’à peu de choses près la plupart des
énergies utilisées par l’homme sur la Terre proviennent du
Soleil : énergie fossile (pétrole, houille), biomasse, énergie
hydraulique,et même énergie éolienne.En somme,les seules
énergies sur Terre à ne rien devoir au soleil sont basées sur
l’atome, la géothermie, et les mouvements de la marée.
Néanmoins,l’utilisation directe de l’énergie solaire est enco-
re tout à fait marginale en dehors des usages domestiques.

Le but du solaire thermique est de procurer un
chauffage domestique, soit de l’eau (chauffe-eau, chauf-
fage de piscines,etc.), soit du logement dans son ensemble
(chauffage central).

Le chauffage de l’eau domestique
Le principe d’un capteur solaire à usage domes-

tique est simple. Il comporte trois éléments :
un absorbeur, qui est tout simplement une plaque métal-
lique plane, de couleur noire, judicieusement orientée
par rapport au soleil ;
un isolant, destiné à séparer le système de l’extérieur 
afin de limiter les pertes de chaleur par transmission.
Vers l’avant, ce sera une plaque transparente (verre ou
plastique) ;
un fluide de transfert de chaleur, qui circule dans 
des tuyaux parallèles en contact avec l’absorbeur. Le
déplacement de ce fluide (de l’eau) s’effectue de deux
manières :
• circulation naturelle : l’eau entre par le bas du 

capteur, est chauffée par le soleil, et sort vers le haut
pour rejoindre un réservoir de stockage. Lorsque l’eau
chaude est utilisée, elle est remplacée dans le réser-
voir par une quantité d’eau équivalente provenant
du capteur. Ce système est conseillé pour les régions
à ensoleillement à peu près constant ;

• circulation forcée : une pompe commandée par une
régulation de température permet une circulation
plus rapide des calories captées par l’absorbeur vers
le réservoir. Le système s’arrête automatiquement
dès que la température de l’eau à la sortie du cap-
teur atteint celle du réservoir. Ce système est utilisé
pour les régions à ensoleillement variable.

De toute manière, et quel que soit le système, on
doit prévoir un apport calorique d’appoint (résistance
électrique par exemple).

La réalisation de tels systèmes est simple,adaptable
à toutes régions et d’entretien peu coûteux. Dans les pays
à saisons bien tranchées,avec longues périodes pluvieuses
ou nuageuses, le chauffage solaire de l’eau risque d’être
parfois insuffisant. Sans compter les périodes de gel, où
la vidange du système pourra être nécessaire (pas ques-
tion de mettre un anti-gel dans l’eau destinée au chauf-
fe-eau !). Ces inconvénients pourraient être évités si l’on
était capable de stocker la chaleur engendrée. Cette voie
est en phase de recherche, mais pour le moment, seul le
stockage à court terme est techniquement et économi-
quement possible.

Fin 2002, les superficies des capteurs pour chauf-
fe-eau installées en Europe étaient les suivantes :

Allemagne : 4,7 millions de m2 ;
Grèce : 2,8 millions de m2 ;
Autriche : 2,5 millions de m2 ;
France : 670 000 m2 ;
Espagne : 440 000 m2 ;
Italie : 400 000 m2.

Le chauffage central solaire
Le principe de chauffage est le même que celui

d’un chauffe-eau, mais la surface couverte par les cap-
teurs doit être importante : en moyenne 14 m2 pour un
logement de 100 m2, le plus souvent disposée en toiture.

La chaleur est distribuée dans le logement soit par des
radiateurs, soit, et c’est le cas le plus fréquent, par l’inter-
médiaire d’un plancher solaire direct. Il s’agit d’un ensemble
de tubes noyés dans la dalle de béton qui servira de plancher,
dans lesquels circule un fluide chauffé provenant des 
capteurs. Ce système peut être utilisé pour alimenter des
chauffe-eau, au moins pendant la saison chaude.

Toute cette installation est simple et n’exige pas de
techniques particulières une fois l’étude thermique effec-
tuée. L’investissement (à la construction du logement)
n’est pas supérieur à celui d’un chauffage central clas-
sique par plancher, soit 8000 à 11 000 euros pour une
maison individuelle d’une superficie de 100 à 150 m2, mais
il faut prévoir en plus un chauffage d’appoint utilisable
lorsque les périodes d’ensoleillement sont insuffisantes.
On a calculé que l’économie réalisée annuellement sur le
chauffage de la maison et de l’eau était de 30 à 60%.

l’énergie solaire

L’énergie solaire thermique : une introduction
Michel Rabinovitch1.
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La climatisation solaire
Il existe deux méthodes de climatisation solaire,par

évaporation et par absorption.

Climatisation par évaporation
Cette technique se perd dans la nuit des temps : les

récipients poreux et les linges humides ont été utilisés
partout où le soleil frappait fort. En climat sec et chaud,
un grillage fin constamment humidifié, disposé face au
soleil dans une large ouverture, est très efficace pour
rafraîchir une pièce. En climat tempéré, il est nécessaire de
déshumidifier l’air avant refroidissement par évapora-
tion. Pour cela, on utilise une roue contenant un gel de sili-
ce, qui va absorber la vapeur d’eau. Le gel sera ensuite
régénéré par chauffage solaire.

Climatisation par absorption
Comme pour le chauffage des eaux domestiques,

des capteurs solaires destinés à chauffer l’eau sont ins-
tallés. Ces capteurs vont fonctionner sous vide afin d’as-
surer les températures les plus élevées possibles, néces-
saires au fonctionnement de la machine à absorption. Un
récipient de stockage de cette eau chaude servira de tam-
pon pour éviter l’arrêt de la machine pendant les périodes
de moindre ensoleillement.

La machine à absorption dissocie par ébullition
une solution d’eau et de bromure de lithium. Après refroi-
dissement, la recombinaison des deux composants produit
une réaction endothermique, et le froid ainsi produit est
distribué par les méthodes classiques. On conçoit cepen-
dant qu’une énergie calorique d’appoint soit parfois néces-
saire afin d’amener la température de l’eau à l’ébullition
dans la machine à absorption.

En France, l’exemple le plus célèbre de climatisation
solaire est celui des caves viticoles de Banyuls (Pyrénées
Orientales), où la superficie des capteurs atteint 130 m2.

Le solaire thermique en France
L’Europe,et particulièrement la France,est en retard

par rapport à d’autres pays comme les États-Unis et Israël
(où le chauffage solaire des eaux domestiques était déjà
très répandu dans les années 50).

C’est pourquoi une vaste opération de promotion
de ce mode de chauffage est entreprise, d’abord dans les
DOM,puis en métropole. Ce programme (Plan Soleil 2006),
est mené par l’ADEME, au départ en partenariat avec
quatre régions du sud de la France (Corse, Languedoc-
Roussillon, Midi-Pyrénées, PACA), et s’étend progressive-
ment à l’ensemble du territoire. Le programme Plan Soleil

2006 a pour objectif l’installation, chaque année, de 15
000 chauffe-eau solaires individuels, 15 000 m2 de capteurs
dans les immeubles collectifs et 500 planchers pour chauf-
fage central solaire. Ce programme prévoit un système
d’aide à l’achat pour un matériel agréé. Un chauffe-eau
solaire coûtant de 1 800 à 5 300 euros selon les dimensions
de l’installation,une prime de l’ADEME, initialement de 690
à 1150 euros pouvait être obtenue et être éventuellement
renforcée par les collectivités locales. Cette prime est
maintenant remplacée par un crédit d’impôt de 40 % sur
le prix du matériel (hors coût de la main d’œuvre de pose).
Cette incitation fiscale s’adresse à tous les contribuables
sans distinction de niveau de revenus.

Des aides à l’équipement d’établissements collec-
tifs sont également prévues. D’autre part, l’ADEME a mis
en place un programme de diffusion de Systèmes Solaires
Combinés sur maisons individuelles qui serviront de réfé-
rences et qui sont également éligibles au crédit d’impôt
ainsi qu’à des aides régionales.

Conclusions
En février 2004, le journal Le Monde titrait : “Le

solaire thermique, encore un luxe mais plus tout à fait une
utopie”. Ce titre pourrait faire sourire lorsqu’on a vu que
les chauffe-eau solaires étaient déjà une banalité à Tel-Aviv
en 1960. Il nous remplit plutôt de tristesse lorsqu’on
constate à la fois le retard de la France dans ce domaine
et les erreurs que se permet un grand journal. En fait, le
chauffage solaire de l’eau domestique est probablement
l’utilisation à la fois la plus simple et la plus facile à mettre
en œuvre partout dans le monde, avec des frais de main-
tenance relativement faibles.

Les limites du solaire thermique sont naturelle-
ment fonction de l’ensoleillement de la région considérée.
Le stockage calorique à court terme dans un réservoir per-
met d’amortir les « creux » pendant les passages nua-
geux. À long terme, le problème est plus ardu, et les solu-
tions envisagées sont actuellement trop coûteuses pour
être économiquement viables. Un apport calorique (résis-
tance électrique par exemple) devra donc être prévu.
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Photovoltaïque et thermique : deux énergies renouvelables 
en développement chez Forclum Val de Loire
La Rédaction1.

Il convient de bien distinguer photovoltaïque et
thermique dont les finalités et les technologies sont diffé-
rentes.Dans le premier cas,il s’agit de produire de l’électricité
à partir de cellules photovoltaïques, dans l’autre, à l’aide
de capteurs solaires, de fournir de la chaleur soit pour de
l’eau chaude sanitaire, soit pour du chauffage solaire.

Production d’électricité photovoltaïque

Généralités
Les cellules photovoltaïque sont des composants

électroniques semi-conducteurs représentés par des 
pastilles de silicium, regroupées en série ou en parallèle 
(24 ou 48 volts) dans des panneaux (modules) de un mètre
carré, qui, sous l’impact de l’énergie solaire (effet photo-
voltaïque), fournissent un courant continu qu’il convient
ensuite de transformer en courant alternatif par un ondu-
leur (trois onduleurs s’il faut faire du courant triphasé).

En site raccordé au réseau de distribution et selon
le contrat passé, soit le courant produit sert en priorité à
la consommation de l’utilisateur, le solde étant revendu à
EDF, soit le courant produit est revendu en totalité à EDF.
Un compteur spécifique contrôle la production par ce sys-
tème (Photo 1). Pour des raisons de sécurité, l’onduleur
doit se couper dès qu’il y a une coupure du réseau ; le pro-

ducteur d’énergie photovoltaïque se retrouve alors dans
la situation de l’abonné classique raccordé au réseau.

En site isolé, donc non raccordé, l’équipement par
panneaux (24 ou 48 volts) ne change pas, mais le courant
doit être stocké dans des batteries (Photo 2). Le dispositif
comporte un régulateur qui gère l’entrée du courant solai-
re dans la batterie, d’un onduleur qui le transforme le cou-
rant continu en courant alternatif et d’un transformateur
pour faire passer la tension de 24 ou 48 volts à 230 volts,
tension du réseau.

Photo 1. Exemple de site raccordé de particulier : 24 modules, 2160 wc
(puissance-crête en watts correspondant à un ensoleillement optimum)
(cliché Forclum).




